
Bulletin d'adhésion bénévole ou salarié

L'association Lien Knin propose d'introduire des chiens d’assistance 
d'accompagnement  social  auprès  d'un  public  âgé,  handicapé, 
scolarisé  dont  on  souhaite  grâce  aux  séances  de  médiation 
animale, développer ou redéployer le potentiel cognitif, physique,  
psychosocial et affectif. 
L'objectif global est d'améliorer la qualité de vie de ces personnes.

Que faisons-nous, concrètement ? 

L'association Lien K-nin propose de : 

• Introduire,  au  sein  d'une  institution  spécialisée  médicalisée  ou  non,  d'une  école,  un(des)  chien(s) 
d'assistance d'accompagnement social en séance de médiation animale.

• Développer des activités spécifiques canines pour toutes ces personnes vivant en collectivité au sein 
de ces institutions et l'ensemble des enfants scolarisés.

• Assurer un travail d'élaboration, de mise en oeuvre, de suivi et d'évaluation de l'ensemble des séances 
d'Activités Assistées par l'Animal (AAA) avec les responsables de l'établissement.

Adresse postale : 

26 rue de la Grassinière
44 120 VERTOU

Siège : 

26 rue de la Grassinière
44 120 VERTOU

Mails : contact@lien-k-nin.fr & lemaitrec@lien-k-nin.fr   
Site Internet : www.lien-k-nin.fr

Le coupon réponse détachable ci dessous vous permet d’adhérer à l’association et d'en soutenir le 
projet. L'adhésion est fixée à 15 euros.

Bulletin d’adhésion
Collège B : rôle consultatif

Nom et prénom :  ………………………………..................
Adresse :      ………………………………………………...
Code postal :............... Ville : ………………………………
Téléphone : ....................................................................
email :..........................@...............................................                                   

 Je souhaite adhérer à l'association et je joins un chèque de 15 euros.

 Je souhaite :
✗ adhérer à l'association, je joins un chèque de 15 euros, 
✗ et  participer  davantage à la  création  et  au développement  de Lien K-nin en joignant  un don 

de ....... euros (dans l'attente d'une reconnaissance d'intérêt général, votre don ne pourra pas être déductible de vos 
impôts). Dans ce deuxième cas, faire deux chèques séparés.

Libeller le chèque à l'ordre de l'association Lien K-nin. 

Date : Signature :


